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 CONDITIONS GENERALES DE FONCTIONNEMENT   

 
 

CONDITIONS GENERALES DE FONCTIONNEMENT (CGF). 

 

Ce document est rendu obligatoire par l’article 22 de la Directive Services, l’article R 242-35 du 

code de déontologie et l’article 8 de l’arrêté relatif aux établissements de soins du 13 mars 2015. 

 

CONDITIONS GENERALES DE FONCTIONNEMENT DE LA CLINIQUE VETERINAIRE ANIVET 

SELARL ANIVET, CLINIQUE VETERINAIRE, SIS E 113 ROUTE DE MONS A MAUBEUGE (59600)  

 

Les présentes Conditions Générales de Fonctionnement sont consultables en salle d’attente : elles peuvent 

être remises sur demande, sous format papier à l’accueil de la clinique.  

Tout acte effectué sur un patient au sein de notre clinique est soumis aux présentes conditions générales de 

fonctionnement que le propriétaire ou détenteur de l’animal déclare accepter sans conditions.  

 

APPELLATION DE L'ETABLISSEMENT DE SOINS  

 

Notre établissement est classé « Clinique vétérinaire pour animaux de compagnie » conformément à l’arrêté 

du 15 mars 2015 relatifs aux établissements de soins vétérinaires et au cahier des charges ainsi défini et publié sur le 

site internet de l’ordre des vétérinaires (https://www.veterinaire.fr/actualites/arrete-relatif-aux-categories-

detablissements-de-soins-veterinaires.html) 

Il s’agit de la SELARL ANIVET, enregistrée au RCS d’Avesnes sur Helpe sous le numéro de SIRET 

421 636 168 000 39, dont le numéro de TVA est FR95 421 636 168. 

 

HORAIRES D'OUVERTURE HABITUELS ET PRINCIPES DE BASE 

 

 La clinique est située au 113 route de Mons, à MAUBEUGE (59600). 

 

La clinique est ouverte, SUR RENDEZ VOUS,  

- du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 19h,  

- et le samedi de 8h à 12h et de 13h à 17h. 

 

Le secrétariat est joignable par téléphone sur le numéro suivant : 03.27.64.84.04 du lundi au vendredi de 8h à 

19h et le samedi de 8h à 17h.  
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Organisation : 

Nous pratiquons une médecine générale canine et féline. Les consultations et chirurgies (sauf urgences) ne 

s’effectuent que sur rendez-vous. 

Les visites à domicile restent exceptionnelles et ne concernent que des clients habitant à proximité et ne 

pouvant pas se déplacer, elles doivent être programmées en fonction des possibilités de la clinique. En cas 

d’impossibilité organisationnelle ou de déplacement en urgence, nous invitons notre clientèle à faire appel au service 

d’un taxi animalier pour venir sur la clinique.  

 

Sécurité : 

Pour des raisons évidentes de sécurité, il est recommandé d’utiliser des caisses de transport adaptées pour 

les animaux de petites tailles et de tenir les chiens en laisse. La contention d’un chien réputé difficile voire agressif se 

fera en laisse courte et avec le port d’une muselière.  

Les maîtres doivent garder le contrôle de leur animal dans l’espace d’accueil et d’attente et l’ensemble des 

clients est prié de respecter les recommandations du personnel en matière de gestion des animaux difficiles.   

 

PERSONNEL AFFECTE AUX SOINS DES ANIMAUX  

 

 Personnel vétérinaire : 

 

- Dr Dewaulle Christelle, diplômée de l’Ecole Nationale Vétérinaire de Toulouse, n° ordinal 13536  

- Dr Doumit Jean-Marc,  diplômé de l’Ecole Vétérinaire de Liège,   n° ordinal 20915  

- Dr Ghysen Josette  diplômée de l’Ecole Vétérinaire de Liège   n° ordinal 37533 

 

 Personnel non vétérinaire en service : 

 

- Mme Auquiert Marie,   auxiliaire vétérinaire 3. 

- Mme Duvivier Marjorie,  auxiliaire spécialisée vétérinaire 5 

- Mme Baudoux Florine,   en cours de professionnalisation. 

- Mme Dormegnies-Machu Marine, en cours de professionnalisation. 

- Mme Blairon Elisa,   en cours de professionnalisation 

-  

Personnel non affecté aux soins :  

- Mme Grazzi Sophie,  secrétaire administrative  

- Mme Djaou Fatima,  personnel de nettoyage et d’entretien des locaux 

 

ESPECES TRAITEES 

 

 Liste des espèces habituellement traitées : chiens et chats 

 

Nous pratiquons une médecine générale canine et féline 

Si des soins particuliers nécessitant des compétences et /ou équipements particuliers sont nécessaires, nous 

pouvons être amenés à référer votre animal, avec votre accord, à une structure plus spécialisée.  

 

Liste des espèces occasionnellement traitées ou non reçues :  

-  Furet, Nouveaux Animaux de Compagnie (selon espèces), pour les soins courants et de 

prévention. La structure n’est pas habilitée à hospitaliser ces animaux : pour certaines espèces et /ou 

certains actes, les propriétaires seront redirigés vers des unités plus compétentes (dès l’appel 

téléphonique voire en consultation).  
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- Animaux sauvages, exotiques : la clinique accueille parfois les animaux du zoo de 

Maubeuge, à la demande expresse du personnel du parc zoologique et sous la responsabilité du 

vétérinaire de celui-ci. (Mise à disposition de l’équipe et du matériel). En dehors de ce cas précis, la 

clinique n’est pas habilitée à recevoir des animaux exotiques.  

- Animaux de la faune sauvage, animaux de production, animaux de ferme, animaux de 

basse- court, animaux destinés à la consommation : la clinique n’est pas habilitée à prodiguer des 

soins à ces animaux. 

- Chevaux et autres équidés : la clinique n’est pas habilitée à prendre en charge ces animaux. 

 

Une liste des vétérinaires à même de donner des soins à ces espèces est disponible auprès de l’Ordre des 

vétérinaires ou sur internet : https://www.veterinaire.fr/contacter-lordre-en-region.html 

   

CONDITIONS D'ACCUEIL  DU PUBLIC  

 

 Nous fonctionnons sur rendez-vous : la clientèle, pour une meilleure gestion du temps, est invitée à 

prendre rendez-vous auprès du secrétariat. Toutefois, la pratique de la médecine nous oblige parfois à 

différer un acte prévu au profit d’une urgence, la prise en charge d’un animal en danger entrainant de 

facto un retard dans la prise en charge des autres patients. En cas de retard important, le secrétariat 

informera la clientèle dans les meilleurs délais. Nous comptons sur la compréhension de chacun pour 

une attente patiente et/ ou un report des actes non urgents, sachant que chacun pourrait un jour 

bénéficier de ce chamboulement des rendez-vous pour une prise en charge de son propre animal en 

situation de crise.  

 Les personnes venues pour leur animal malade, sans rendez-vous seront reçues, en fonction des priorités 

de soins, et selon les disponibilités par le premier vétérinaire libre de la structure. Seules les urgences 

vitales seront reçues le plus rapidement possible en fonction des possibilités : le vétérinaire peut arrêter 

une consultation pour recevoir une urgence mais pas une intervention chirurgicale : il ne peut mettre en 

danger un animal pour en sauver un autre : nous prions dès lors notre clientèle de nous appeler AVANT 

de se déplacer ce qui permet à l’équipe soignante de s’organiser au mieux pour accueillir l’animal en 

danger (rappeler un vétérinaire, différer une anesthésie dans l’attente de l’urgence, préparer le matériel 

nécessaire à l’accueil de l’urgence…) ou réorienter le client. 

 Toute personne arrivant dans la dernière ½ h de session pour une consultation qui n’est pas une urgence 

vitale, sera avertie de la possibilité ou pas d’être reçue avant la fin de la session. En cas d’impossibilité, il 

lui sera proposé de prendre un rendez-vous, ou de revenir au début de la session suivante sans rendez-

vous et de patienter pour être reçue par le premier vétérinaire disponible. TOUTE PERSONNE, venue 

avec un animal présentant une pathologie non urgente, et qui (selon les disponibilités du service) aura 

obtenu par son insistance, une prise en charge EN DEHORS DES HEURES DE CONSULTATIONS (créneaux 

où normalement, seules, les urgences sont assurées), fera aussi l’objet d’une tarification d’astreinte 

(CONSULTATION MAJOREE AU TARIF D’URGENCE). La consultation sera assurée par le vétérinaire 

disponible (pas le choix), resté ou revenu sur le site, si cela s’avère possible. Il est donc des situations, 

certes rares, où nous serons dans l’incapacité de répondre favorablement à cette demande. 

 Les vaccins (actes prévisibles), la rédaction de certificat (sanitaire, enregistrement puce étrangère, 

passeport, assurance…), les retraits de fil ne feront JAMAIS l’objet de prise en charge en dehors des 

créneaux dédiés. (De plus, la présence de l’animal est requise pour la rédaction des certificats). 
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PRESTATIONS EFFECTUEES AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT DE SO INS 

 

CONSULTATIONS de médecine générale des chiens et chats  

 

CONSULTATIONS de médecine préventive notamment consultations vaccinales des chiens et chats 

 

CHIRURGIES 

 

Chirurgies de convenance 

 

  Castration chat   

 

Pose cathéter, anesthésie fixe 

    Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

 

  Ovariectomie chatte, ovariohystérectomie chatte 

 

  Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

    Laparotomie sur la ligne blanche 

 

  Ovariectomie chienne, ovariohystérectomie chienne  

 

 Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

    Laparotomie sur la ligne blanche 

 

  Castration chien 

 

 Pose de cathéter, prémédication fixe  

Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

 

Autres interventions abdominales : 

 

Césarienne 

 

   Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

    Laparotomie sur la ligne blanche 

     Prise en charge des bébés vivants (réanimation, premiers soins) 

     Evacuation des avortons avec les déchets anatomiques. 

 

  Laparotomie exploratrice  
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  Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

    Laparotomie sur la ligne blanche 

   

  Splénectomie  

     

  Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

    Laparotomie sur la ligne blanche 

 

  Gastrotomie, entérotomie, entérectomie, réduction volvulus, réduction invagination 

 

  Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

    Laparotomie sur la ligne blanche 

 

  Cystotomie 

 

  Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

    Laparotomie sur la ligne blanche 

 

NB : Dans certaines situations, et afin d’optimiser la prise en charge, l’équipe pourra référer le patient à une structure 

plus compétente 

Autres interventions   

 

  Chirurgies des paupières (entropion simple, réduction luxation glande nictitante, retrait de masse) 

   

Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

Si complexe, et avec accord du client, référées sur une autre unité 

 

  Chirurgies du globe oculaire (énucléation, exentération, scarification) 

  

  Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

Chirurgies de la cornée et chirurgies endo-oculaires référées sur une autre unité, avec accord du détenteur 

 

Chirurgies des tissus mous 
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    Selon possibilité technique expliquée lors de l’établissement du devis et 

fonction de la localisation, taille, adhérence, inflammation, suppuration…. 

   Si besoin, et avec accord du client, référées sur une autre unité 

 

Chirurgies orthopédiques  

   Référées sur une autre unité, avec l’accord du client.  

 

Soins dentaires  

 

 Les soins dentaires ne sont pas effectués aux blocs pour éviter la contamination de ceux-ci en 

germes. Ils font toutefois l’objet de la même rigueur et des mêmes précautions et surveillances que les autres actes 

anesthésiques.  

 

  Détartrage, polissage  

 

  Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

 

Extraction dentaire   

 

Pose cathéter, prémédication fixe 

 Intubation, anesthésie gazeuse, monitoring respiratoire  

 Gestion multimodale de la douleur per et post opératoire 

 

       

 Cette liste est non exhaustive, chaque chirurgie est évaluée selon les possibilités techniques de la structure 

voire référée, avec l’accord du propriétaire, sur une unité plus spécialisée selon la complexité du cas. Les actes 

effectués sur le site font l’objet d’un devis, établi par nos soins, d’une explication des bénéfices /risques pour l’animal 

et d’une évaluation du pronostic, afin d’obtenir le consentement éclairé du propriétaire. 

 

 Les protocoles anesthésiques sont évalués en fonction de l’état de l’animal et de l’acte à réaliser et sont 

définis par le Dr Vétérinaire qui entreprend les soins. Ils ne peuvent donc être détaillés ici. De même, chaque 

vétérinaire de la structure reste autonome dans sa prise de décision quant à la technique à utiliser pour réaliser l’acte.  

 

 NB : pour les animaux agressifs ou difficilement manipulables, la tranquillisation peut précéder la pose du cathéter. 

 

 

 

 

 

 EXAMENS COMPLEMENTAIRES 

 

  Radiographie 

 Réalisation par générateur Statix 30 HF AR et développement numérique sur FugifilmFCR cassette Prima T2. 

Pour des raisons de sécurité face à l’exposition aux rayons X, seul le personnel habilité est autorisé en salle de 

radiologie : les propriétaires ne peuvent y suivre leur animal. Sur demande du propriétaire, les images radiologiques 

peuvent être envoyées par mail (et /ou faire l’objet d’une impression papier).  
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  Echographie 

 

  Réalisation sur GE Healthcare, Vet logiq F6. 

L’animal est mis à jeun et si possible gardé vessie pleine (merci d’éviter de le laisser uriner juste avant le 

rendez-vous). La contention est de préférence assurée par le propriétaire et sa famille (2 personnes) ce qui rassurera 

l’animal. Les photos des images échographiques peuvent être imprimées et/ou envoyées par mail sur demande des 

propriétaires. 

 

  Analyses 

 

Certaines analyses (sang, urines, liquide d’épanchement) sont réalisées sur place grâce aux machines 

suivantes : Idexx SediVue DX, Idexx Vetlab UA, Idexx Catalyst One, Idexx ProCyte DX , ou par des tests sanguins 

rapides : Feline Snap Combo plus, Feline Snap Fpl, Canine Snap Parvo, Canine Snap cPL, kitvia bialn diarrhée, …. 

D’autres analyses font l’objet d’un envoi des prélèvements à des laboratoires partenaires dont les principaux 

sont Idexx, Destaing, …… (Pour des raisons de conservation des prélèvements et de traçabilité, les envois sont réalisés 

par nos soins et facturés aux propriétaires). Une copie des résultats d’analyse vous sera délivrée sur simple demande.  

 

  Examen microscopique  

 

Certains prélèvements peuvent faire l’objet d’un examen microscopique réalisé par un Vétérinaire de la 

structure : un compte rendu peut être délivré sur demande. (Mais le microscope binoculaire ne permet pas la 

conservation des images observées). 

 

  Mesure de la pression artérielle (petMAP graphic) et électrocardiographie (Cardiorapid K130B) 

  

  Autres examens pratiqués au sein de l’établissement   

 

Test Wood, Raclages cutanés, Tests oculaires, mesure de la Pression Intra-Oculaire par Tonopen, Otoscopie 

directe, etc 

 

HOSPITALISATIONS : 

 

Surveillance post-opératoire, soins (perfusions, oxygénothérapie, aérosols, gestion de l’hypo et 

l’hyperthermie, etc) 

 

ACTES REGLEMENTAIRES : 

 

Identification, Délivrance passeport, Vaccination rage, Certificat de cession, Certificat de bonne santé (non 

contagion, transport), Procédure chien mordeur, etc sont des actes réalisés par le personnel vétérinaire selon les 

directives officielles, ordinales et légales et ne peuvent faire l’objet d’une modification quelconque au gré du 

propriétaire. La présence de l’animal concerné est impérative. 

Même chose pour les certificats destinés aux tiers (police, assurance, association, etc..) 

 

DELIVRANCE DES MEDICAMENTS : 

 

Elle est effectuée au sein de la clinique conformément à la règlementation en vigueur, et en particulier 

(rappel de la loi) 
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o La clinique ne peut RIEN délivrer au client de passage pour des animaux non patients : est 

considéré comme patient de la clinique un animal examiné par un Docteur vétérinaire de la 

structure dans les 12 derniers mois.  

o La délivrance des médicaments sur ordonnance (y compris vermifuges, antiparasitaires et 

traitements chroniques) est soumise à la présentation d’une ordonnance rédigée par un 

docteur vétérinaire de notre structure, suite à une consultation dans les 12 derniers mois.  

o Il ne saurait donc y avoir délivrance sans prescription, ni prescription sans examen préalable. 

o Il est interdit aux vétérinaires de prescrire un médicament à usage humain alors qu’il existe un 

médicament vétérinaire, identique ou équivalent  

  

Pour les hospitalisés, la délivrance se fait au chevet du malade, par le personnel soignant : l’aide des 

propriétaires peut être sollicitée pour une meilleure observance.  

 

DELIVRANCE DES PRODUITS D’HYGIENE, ALIMENTATION DIETETIQUE ET PHYSIOLOGIQUE 

 

La clinique n’étant pas une structure commerciale (magasin), elle ne délivre ses produits qu’à destination des 

patients : en effet, le conseil ne saurait être délivré efficacement sans connaître l’animal.  

L’aliment thérapeutique est destiné à aider certains animaux déjà atteints ou prédisposés à certaines 

pathologies : il ne peut faire l’objet d’une vente sans une prise en compte de l’état de l’animal destinataire.  

 

 

SURVEILLANCE DES ANIMAUX HOSPITALISES, PERMANENCE ET CONTINUITE DES SOINS 

 

 Les animaux hospitalisés font l’objet de soins attentifs et réguliers, adaptés à leur état : les locaux sont 

aménagés en deux espaces distincts dont un réservé aux contagieux.   

 Durant les jours ouvrables, la surveillance des animaux hospitalisés se fait conjointement par l’ensemble des 

vétérinaires et auxiliaires de la structure : les animaux font l’objet de 3 examens cliniques : un le matin à la prise de 

fonction (avant 10h00), un le soir à la fin de journée et un intermédiaire en fonction des actes à effectuer.  

Durant les nuits, dimanches et jours fériés, nous ne sommes pas présents sur le site 24h sur 24 mais, des 

rondes sont organisées chaque fois que cela est nécessaire : ces passages réguliers du vétérinaire d’astreinte de notre 

structure, permettent d’assurer la continuité des soins. Nous effectuons a minima deux examens cliniques par jour, 

mais lorsque l’état d’un malade le requiert, le vétérinaire d’astreinte est à son chevet aussi fréquemment et 

longtemps que cela semble nécessaire.  

 La permanence des soins et l’accueil des urgences sont assurés les nuits, dimanches et jours fériés, 

uniquement sur le site, et sur appel téléphonique sur la ligne des astreintes (06.09.61.27.93) par un des vétérinaires 

de notre structure. Le transport des animaux sur le site est à la charge du détenteur, le vétérinaire d’astreinte 

n’effectuant aucun déplacement à domicile.  

En semaine, les propriétaires peuvent appeler à partir de 10h00 pour obtenir des nouvelles de leur 

compagnon, et les visites aux hospitalisés sont possibles les après-midis, durant les heures d’ouverture si cela ne 

perturbe pas le fonctionnement de la clinique (merci de prendre rendez-vous). Pour le week-end, les visites sont 

soumises à l’accord expresse du vétérinaire d’astreinte et ce pour une durée de 20 minutes. (Cas particulier : les 

visites des animaux contagieux sont limitées pour éviter la propagation de ces maladies, à une personne, 20 minutes, 

une fois par jour et seulement si le fonctionnement de la clinique le permet, selon les directives et sous la surveillance 

du personnel de la clinique. Elles ne peuvent pas être organisées en dehors des heures d’ouverture.)  
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Une circulaire décrivant les conditions de prise en charge des animaux hospitalisés et de la permanence de 

soins à destination des propriétaires est accessible sur demande à l’accueil : toute acceptation de l’hospitalisation de 

l’animal au sein de la clinique vaut acceptation sans condition de ces directives.  

 

   

RISQUE THERAPEUTIQUE, RISQUE ANESTHESIQUE,  RISQUE LIE A LA CONTENTION, CONSENTEMENT 

ECLAIRE DU CLIENT  

 

Les propriétaires sont informés ici que tout acte sur un animal, même banal (vaccination, traitement 

médicamenteux, anesthésie, chirurgie) comporte des risques. Selon les situations, une information complémentaire se 

fera verbalement durant la consultation dans le cadre de la pratique courante, ou par écrit (devis et contrat de soins) 

pour les hospitalisations, chirurgies ou des situations où le pronostic vital peut être engagé. Les détenteurs sont 

informés que, malgré tous les efforts de l’équipe soignante, les soins ou interventions peuvent ne pas réussir, 

entrainer des effets indésirables ou complications voire même des séquelles. 

De plus, pour des raisons liées à leur état (réalisation des manipulations de soins sans douleur) et/ou 

agressivité vis-à-vis du personnel soignant, une contention (humaine et/ou instrumentale) voire une tranquillisation 

ou anesthésie peut être nécessaire pour la mise en œuvre des soins lors de la consultation, des examens 

complémentaires ou pendant une hospitalisation. Malgré les précautions prises par l’équipe soignante, cela peut 

entrainer des blessures plus ou moins graves voire fatales sur le patient. Nous informerons le propriétaire de la 

nécessité d’utiliser ce type de contention et/ou sédation pour des raisons de sécurité. Mais, le détenteur est averti 

que la consultation et les actes diagnostiques et thérapeutiques ne pourront être réalisés sur l’animal turbulent voire 

agressif qu’après acceptation de la contention ou sédation nécessaire à la sécurité de l’équipe soignante, des autres 

personnes et animaux.  

Le client déclare avoir pris connaissance des risques liés à toute thérapeutique et déclare les accepter, et en 

particulier, ceux liés aux conditions particulières d’examen sous contention ou sédation énoncées ci-dessus. 

      

CONTRAT DE SOINS, CONDITIONS PARTICULIERES  

 

Dès lors qu’un animal nous est confié, il s’établit un contrat de soins tacite ou écrit impliquant, pour la 

clinique la mise en œuvre des moyens nécessaires pour effectuer les soins et, pour le propriétaire le règlement des 

honoraires. 

Les soins feront l’objet, après un examen clinique, d’un devis, oral pour les actes diagnostiques et 

thérapeutiques immédiats, écrits lors de soins plus lourds ou de pronostic réservé. Le propriétaire reste libre 

d’accepter ou non les soins et/ou l’hospitalisation voire la chirurgie proposés. De même, il reste libre d’arrêter les 

soins au sein de notre établissement, y compris contre avis médical (signature des documents adéquats). En cas 

d’extrême urgence (ex/ torsion d’estomac), il peut s’avérer nécessaire pour le vétérinaire (afin de gagner du temps) de 

n’effectuer qu’un devis global (et non détaillé) des actes envisagés et ce, afin de prodiguer les soins au plus vite pour 

maximiser les chances de survie du patient. 

En effet, l’équipe reste à la disposition de la clientèle pour répondre à toutes les questions que les détenteurs 

se poseraient sur un acte et/ou une intervention. Toutefois, nous rappelons qu’en cas d’extrême urgence (ex : torsion 

d’estomac, œdème pulmonaire aigu, état de choc …), une prise de décision rapide sur des données succinctement 

présentées est parfois souhaitable. L’équipe reste là encore à la disposition du propriétaire pour effectuer un devis 

plus détaillé voire donner des explications plus poussées sur les bénéfices /risques du traitement ou de ses 
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alternatives, mais ne saurait alors, être tenue pour responsable des pertes de chance que le délai supplémentaire de 

ces explications aura pu éventuellement entrainer sur l’animal. 

Cas particulier de notre clientèle sous tutelle : les propriétaires qui font l’objet d’une mise sous tutelle sont 

informés que le devis et le contrat de soins doivent être impérativement signés par leur tuteur légal. En cas d’urgence, 

les soins entrepris ne se limiteront qu’aux seuls soins conservatoires dans l’attente de l’accord explicite obtenu par les 

propriétaires auprès de leur tuteur. L’équipe soignante ne saurait être tenue pour responsable des pertes de chance 

et préjudices pour l’animal, entraînés par le délai nécessaire à l’obtention de cet accord.  

La nature aléatoire de certains actes, situations chirurgicales rend parfois difficile leur tarification, dans ce cas 

un devis incluant les dépassements éventuels sera remis au client pour l’obtention de son accord. Et, en cas de faits 

difficilement prévisibles ou de besoins de soins non prévus par le devis initial mais rendus nécessaires par l’évolution 

du patient, le vétérinaire (ou son équipe) s’informe auprès des propriétaires de la possibilité de réaliser les dits actes 

supplémentaires en leur exposant les bénéfices et/ou éventuelles contraintes et effets délétères et le coût des 

prestations. Cet accord doit être ratifié par la venue des propriétaires et la signature du devis actualisé dans les plus 

brefs délais.  

Tout devis signé engage le signataire à régler les frais des actes entrepris dès leur réalisation. Toutefois, nous 

précisons ici que, quel qu’il soit, le devis ne constitue pas un forfait : seuls les actes effectués seront facturés. 

La validité des devis est d’un mois à compter de la date d’édition pour les actes de convenance. Pour les actes 

plus lourds, dépendant de l’état de l’animal lors des soins, le devis peut être actualisé si le propriétaire a décalé la 

réalisation des actes et que le délai a entrainé une modification de l’état de l’animal et/ou des soins à entreprendre.  

 

DECES DE L'ANIMAL 

 

En cas de décès du patient, nous pouvons, si la législation le permet et que les propriétaires le souhaitent, 

restituer le corps de l’animal à fins d’inhumation. Nous pouvons, aussi, faire procéder par la société INCINERIS de 

Beauvois en Cambrésis à la crémation du corps de l’animal. Les frais de crémation sont à régler par le propriétaire dès 

la signature de la convention, établie selon ses propres choix.   

 

ADMISSION DES ANIMAUX VISES PAR LA LEGISLATION SUR LES CHIENS DANGEREUX. 

 

Les chiens de première et deuxième catégories, ainsi que tous les chiens réputés mordeurs sont acceptés 

dans notre établissement à la condition expresse qu’ils soient muselés, tenus en laisse courte et présentés par une 

personne majeure. Les détenteurs sont tenus de se conformer aux consignes délivrées par le personnel de la clinique. 

ADMISSION DES ANIMAUX ERRANTS 

 

À défaut de connaître le détenteur de l’animal ou des animaux présentés par un tiers à l’Etablissement de 

soins, le vétérinaire se conformera à la législation en vigueur. En dehors de la nécessité de soulager la souffrance 

animale, le vétérinaire orientera la tierce personne présentant les dits animaux vers la SPA pour les communes 

relevant de l’Agglomération du Val de Sambre (zone artisanale « les Prés du Saussoir », 59600 Maubeuge, tél : 

03.27.65.01.13) ou vers la Mairie du lieu de capture, pour les autres, le maire restant seul en charge de la gestion des 

animaux en divagation dans sa commune. (Les obligations des mairies vis-à-vis des animaux errants ou en divagation 

sont consultables sur https://www.amf.asso.fr/documents-regles-applicables-aux-animaux-errants-ou-en-etat-

divagation). 

 

https://www.amf.asso.fr/documents-regles-applicables-aux-animaux-errants-ou-en-etat-divagation
https://www.amf.asso.fr/documents-regles-applicables-aux-animaux-errants-ou-en-etat-divagation
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Le personnel de la clinique n’est pas habilité à se déplacer pour capturer les animaux errants (sains ou 

malades), ni à prendre en charge les cadavres de ces animaux : les demandeurs sont invités à se rapprocher des 

services de leur mairie respective.  

  

Nous rappelons que la clinique prodigue une médecine canine et féline : elle n’est pas habilitée à recevoir 

d’autres espèces. Et en particulier, nous informons, ici, notre clientèle que les centres de soins de la faune sauvage 

sont les seuls habilités à héberger, soigner et entretenir les animaux sauvages momentanément incapables de survivre 

dans leur milieu naturel. La clinique vétérinaire ne peut donc, « en aucun cas », prendre en dépôt un animal sauvage 

dans ses locaux, même en attendant le transport vers un centre de soins.  

 

NB : pour des raisons de sécurité, il est vivement recommandé aux personnes de ne pas toucher ou déplacer 

des animaux de la faune sauvage, sains ou malades sous peine d’être eux – même contaminés par des zoonoses ou de 

contaminer leur famille (lapin et tularémie, oiseaux et grippe aviaire….) 

 

 

CONDITIONS TARIFAIRES ET MODALITES DE REGLEMENT 

 

Les tarifs des principaux actes sont affichés en salle d’attente. L’auxiliaire d’accueil, répondra à toute 

demande concernant les tarifs. Toutefois, certaines demandes de tarification ne peuvent être satisfaites que par la 

consultation de l’animal par un vétérinaire de la structure, afin de prendre en compte les particularités de l’état de 

l’animal en question. Même sans acte associé, le devis concernant la prestation ne sera délivré qu’à l’issue de cette 

consultation qui reste payante.    

Le total à régler correspond à la somme des prestations médicales, chirurgicales effectuées ainsi qu’au 

montant des médicaments, aliments et produits d’hygiène utilisés et/ou délivrés, et donnera lieu à une facture 

détaillée conforme à la législation. 

Les honoraires sont payables comptant en fin de consultation ou prestations, en chèque, 

carte bancaire ou espèces.  

Pour les soins lourds ou hospitaliers, un acompte pourra être demandé. Les soins hospitaliers prolongés 

pourront faire l’objet de facturation partielle, intermédiaire. (Pour une bonne information du propriétaire, la facture 

sera mise à jour par l’équipe soignante le plus régulièrement possible).  

De manière exceptionnelle, un paiement différé peut être accepté selon des modalités convenues entre le 

gérant et le client. Ces paiements différés sont acceptés uniquement pour les actes non prévisibles, mais la totalité de 

la somme doit être remise le jour de la prestation (une partie faisant l’objet d’un encaissement immédiat le jour de 

l’acte, les autres encaissements différés aux mois suivants à date précise). Pour tout paiement fractionné, le client 

s’engage à signer les documents présentés par le personnel et à fournir une pièce d’identité en cours de validité (carte 

d’identité ou passeport)  

Les actes prévisibles (achat aliment et produit d’hygiène, renouvellement de médicaments, vaccination….) 

doivent être réglés immédiatement.  

En cas de non-paiement des honoraires dus, la clinique ne délivrera ni l’ordonnance relative à la consultation 

(l’ordonnance étant le résultat du travail fourni par le dr vétérinaire), ni les médicaments. De plus, la SELARL ANIVET 

engagera des poursuites systématiques lors de non règlement des prestations effectuées.  
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Un avoir peut être rédigé lors de restitution d’aliments non entamés, parfaitement conservés (emballage en 

parfait état) et achetés au sein de l’établissement depuis moins d’un mois. En revanche, il est interdit de reprendre les 

médicaments même non entamés.  

 

LITIGES ET RCP 

 Nous souhaitons répondre au mieux aux attentes de nos clients : nous nous efforçons de mettre en œuvre 

tous les moyens nécessaires à la pratique d’une médecine générale de qualité et d’être clairs dans nos explications ; 

néanmoins, nous invitons tout éventuel client non satisfait d’une prestation à prendre contact avec nous : nous 

répondrons à ses questions afin de dissiper ses doutes et /ou tenter de résoudre le problème.  

En cas de litige à caractère déontologique, le propriétaire peut s’adresser au conseil régional de l’ordre 

vétérinaire des Hauts de France : 29 rue de la Calypso, Espace Neptune, 62110 Hénin-Beaumont (tél : 03.21.28.59.40). 

(Code de déontologie : https://www.veterinaire.fr/la-profession/la-reglementation/code-de-deontologie.html) 

 

En cas de litige de la consommation, le client peut s’adresser au médiateur des litiges de la consommation de 

la profession de vétérinaire qui a pour objectif de régler de manière amiable les différends financiers survenant entre 

tout détenteur d’un animal, client non professionnel et tout vétérinaire inscrit au tableau de l’ordre. Il intervient sur 

les litiges relatifs aux prestations des vétérinaires (notamment ceux relatifs aux honoraires, à des prestations ou 

ventes accessoires). Conformément à l’article L 152-1 du Code de la consommation, en cas de litiges de la 

consommation, vous pouvez contacter le médiateur à l’adresse internet suivante : mediateur-conso@veterinaire.fr ou 

par voie postale : médiateur de la consommation de la profession de vétérinaire, Conseil National de l’Ordre des 

Vétérinaires, 34 rue Bréguet, 75011 PARIS.  

Notre Responsabilité Professionnelle est assurée par le groupe Abeille : 13 rue Thiers 59530 Le Quesnoy, 

téléphone : 03.27.24.39.39 ; numéro de contrat : RCP 78999043 

 

LOI « INFORMATIQUE ET LIBERTES », SECRET PROFESSIONNEL  

 

Conformément à la Loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978, le client dispose d'un droit d'accès, de 

modification, de suppression des données le concernant auprès du Docteur Vétérinaire Dewaulle. 

Tout vétérinaire est soumis au secret professionnel, aucune information recueillie lors de la consultation ne 

pourra être divulguée sauf commission rogatoire selon les conditions prévues par la loi. 

 

 

mailto:mediateur-conso@veterinaire.fr

	conditions générales de fonctionnement (CGF).
	Conditions générales de fonctionnement de La Clinique Vétérinaire ANIVEt
	SELARL ANIVET, clinique vétérinaire, sise 113 route de Mons à MAUBEUGE (59600)
	Appellation de l'établissement de soins
	Horaires d'ouverture habituels et PRINCIPES DE BASE
	Personnel affecté aux soins des animaux
	Espèces traitées
	conditions d'accueil du public
	Prestations effectuées au sein de l’ETABLISSEMENT DE SOINS
	Surveillance des animaux hospitalisés, permanence et continuité des soins
	Risque thérapeutique, risque anesthésique, risque lié à la contention, consentement éclairé du Client
	Contrat de soins, conditions particulières
	Décès de l'animal
	En cas de décès du patient, nous pouvons, si la législation le permet et que les propriétaires le souhaitent, restituer le corps de l’animal à fins d’inhumation. Nous pouvons, aussi, faire procéder par la société INCINERIS de Beauvois en Cambrésis à l...
	Admission des animaux visés par la Législation sur les chiens dangereux.
	Les chiens de première et deuxième catégories, ainsi que tous les chiens réputés mordeurs sont acceptés dans notre établissement à la condition expresse qu’ils soient muselés, tenus en laisse courte et présentés par une personne majeure. Les détenteur...
	Admission des animaux errants
	À défaut de connaître le détenteur de l’animal ou des animaux présentés par un tiers à l’Etablissement de soins, le vétérinaire se conformera à la législation en vigueur. En dehors de la nécessité de soulager la souffrance animale, le vétérinaire orie...
	Le personnel de la clinique n’est pas habilité à se déplacer pour capturer les animaux errants (sains ou malades), ni à prendre en charge les cadavres de ces animaux : les demandeurs sont invités à se rapprocher des services de leur mairie respective.
	conditions tarifaires et modalites de reglement
	Litiges et RCP
	Loi « Informatique et libertés », secret professionnel


